
 
 
 

Madame la Rectrice, 
Mesdames, Messieurs, 
 
 
De l’audace, de l’audace. Chiche ! Gabriel Attal, nouveau ministre de l’Éducation Nationale, 
a annoncé vouloir agir avec « audace » lors de son discours de passation. Il souhaite « tester 
de nouvelles choses, défricher de nouveaux terrains, proposer, innover, avancer ensemble au 
service de l’éducation de nos enfants ». Chiche. 
 
Nous proposons tout d’abord au nouveau ministre de tenir compte de l’échec flagrant des 
politiques mises en place par ses prédécesseurs : réforme du bac avec son calendrier 
complètement inapproprié, réforme de la voie professionnelle et ses prochaines 
conséquences sur l’emploi et la qualité de formation des jeunes ou encore PPCR qui n’a pas 
apporté les revalorisations attendues. Puis de rompre avec une politique guidée uniquement 
par les effets de communication à court terme. Ça, ce serait audacieux. A ce titre, l’annonce 
du Président Macron d’avancer la rentrée au 20 août est une parfaite illustration de ces bulles 
médiatiques, complètement déconnectées de la réalité et des besoins. 
 
Encore plus concrètement, l’audace serait de revenir sur l’usine à gaz qui est en train de se 
mettre en place avec les pactes, unités et autres contractualisations que tous les spécialistes 
autour de la table (enseignants comme chefs d’établissement) s’évertuent déjà à contourner 
tant ces dispositifs paraissent hors-sol. A ce titre, le décret du 8 août détermine des 
contraintes sur les remplacements de courte durée, avec des plages horaires qui doivent être 
fixées dans l’emploi du temps des signataires dès la contractualisation. Ce décret est-il 
applicable aux établissements privés ? C’est un sujet essentiel sur lequel nous reviendrons en 
questions diverses. 
 
La véritable audace serait évidemment de revaloriser réellement les salaires des 
enseignant·es. Pour celles et ceux qui sont en poste, bien entendu, et au premier chef les plus 
précaires. Mais également pour pallier la forte baisse de candidat·es au concours, qui se 
désintéressent de notre métier. 
 
Concernant les sujets du jour, le mouvement de l’emploi s’est plutôt bien déroulé, même si l’on 
note des tensions dans certaines disciplines. En revanche, le nombre de promotions à la Hors-
Classe va une nouvelle fois créer de nombreuses frustrations, tout comme l’accès à la Classe 
Exceptionnelle, pour laquelle un grand nombre de promotions au vivier 1 seront perdues. Nous 
alertons là-aussi l’administration depuis très longtemps. L’audace ultime serait peut-être de 
nous écouter porter la voix des personnels, voire de nous entendre. 
 
Merci pour votre attention. 
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